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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU CHER 

    
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

et de la Protection des Populations 

Pôle de la protection des populations 
Service de la santé et de la protection animales 
et de l’envirannement 
Unité protection de l’environnement 

Exploitant : 
Sté BUTAGAZ 

Arrêté préfectoral n° 2017-DDCSPP-132 
Autorisant la société BUTAGAZ à poursuivre l’exploitation de son site 

sur la commune d’Aubigny-sur-Nère et à exploiter les nouvelles 
installations de stockage de GPL 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER Préfète 
du Cher ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de L'État dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 14 juin 2017 renouvelant M. Thierry BERGERON dans sa fonction de 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher : 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 janvier 2008 modifié relatif aux réservoirs fixes manufacturés de gaz 
inflammables liquéfiés relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique 4718 de la 
nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2017 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations 
classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1° du livre V du code de l’environnement ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°3178 du 15 septembre 1997 portant mise à jour des activités d’une installation 
classée et autorisant une extension ; 

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n°2000.1.659 du 26 juin 2000 autorisant une extension ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2000.1.931 du 11 août 2000 portant modification de l’arrêté du 26 juin 2000 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2006.1.397 du 20 mars 2006 autorisant l’utilisation de la ligne d’emplissage 
manuel pour des bouteilles en matériau composite de 8,5 et 10 kg et le stockage de ces bouteilles et fixant 
des prescriptions pour l’utilisation de sources radioactives ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2006.1.1974 du 15 décembre 2006 modifiant l'arrêté 
préfectoral n°2006.1.397 du 20 mars 2006 et fixant des prescriptions pour la réalisation des compléments 
à l’étude des dangers pour l’établissement situé à Aubigny-sur-Nère, route d’Ennordres ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2009.1.1955 du 26 novembre 2009 autorisant la société 
BUTAGAZ à transformer temporairement 2 des 3 postes de déchargement des wagons afin de pouvoir y 
connecter également des camions gros porteurs et prescrivant des mesures de réduction des risques 
complémentaires, sur le site qu'elle exploite à Aubigny-sur-Nère ; 

Va l’arrêté préfectoral n°2011.1.0954 du 22 juillet 2011 autorisant un changement d’exploitant ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2012-DDCSPP-112 du 3 juillet 2012 autorisant la modification 
définitive des postes de transfert des camions, donnant acte à la société BUTAGAZ de son étude de 

dangers en date de septembre 2008, complétée en mai et août 2009, prescrivant des mesures de réduction 
des risques complémentaires et actant le changement de dénomination sociale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-DDCSPP-156 du 24 septembre 2012 autorisant la société BUTAGAZ SAS 
située à Aubigny-sur-Nère à prolonger la durée d'utilisation de sources radioactives scellées au-delà de 
dix ans ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2012-DDCSPP-187 du 29 novembre 2012 prescrivant l’étude et la réalisation 
d'une reconfiguration du centre emplisseur exploité par la société BUTAGAZ SAS sur la commune 
d’Aubigny-sur-Nère ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-1-0245 en date du 1* avril 2014 approuvant le Plan de Prévention des 
Risques Technologiques de l'établissement BUTAGAZ ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-DDCSPP-029 bis du 1° mars 2017 autorisant la société BUTAGAZ SAS à 
tester les installations nouvelles et augmenter temporairement la quantité maximale de GPL stockée sur le 
site d’Aubigny-sur-Nère, route d'Ennordres ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-1-1052 du 4 septembre 2017 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cher ; 

Vu la décision du 5 septembre 2017 donnant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée en décembre 2012, complétée les "* juin 2015 et 28 avril 2017 par la société 
BUTAGAZ SAS en vue d'obtenir l’autorisation d’exploiter de nouvelles installations de stockage et de 
conditionnement de GPL ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de cette demande ; 

Vu le courrier de la DDCSPP du 19 septembre 2016 prenant acte du bénéfice des droits acquis au titre de 
lPantériorité et du tableau de classement des installations classées ;
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Vu l'étude de dangers de l’établissement BUTAGAZ mise à jour le 28 avril 2017 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 4 septembre 2017 de l'inspection des installations classées : 

Vu l'avis du CODERST en date du 14 septembre 2017 au cours duquel le demandeur a été entendu : 

Vu la communication du projet d’arrêté faite au directeur de la société BUTAGAZ qui n’a pas formulé 
d’observation ; 

Considérant que le Plan de Prévention des Risques Technologiques de l'établissement BUTAGAZ, 
institue des servitudes d'utilité publique ; 

Considérant que la société BUTAGAZ exploite un centre emplisseur de GPL sur la commune 
d’Aubigny-sur-Nère ; 

Considérant que des travaux de reconfiguration du site d’Aubigny-sur-Nère ont été réalisés et que 
l’exploitation des nouvelles installations réduira les zones de danger à l’extérieur du site ; 

Considérant que l’exploitation des nouvelles installations de la société BUTAGAZ B’augmente pas 
l'étendue géographique des zones d’effets et ne modifie pas la gravité des accidents générés par le site ; 

Considérant que l’exploitation des nouvelles installations de Ja société BUTAGAZ doit être autorisée : 

Considérant que l’exploitation des nouvelles installations de la société BUTAGAZ ne constitue pas une 
modification substantielle des conditions d’exploiter ; 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier la quantité totale de GPL présente dans les installations et 
de compléter les prescriptions applicables à l'établissement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général et de Monsieur le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations : 

ARREÈTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

: ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société BUTAGAZ SAS dont le siège social est situé 47-53 rue Raspail, 92 594 Levallois-Perret Cedex est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune
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d’Aubigny-sur-Nère (18 700), les installations de stockage de gaz inflammables liquéfiés en réservoirs, de 
remplissage et de stockage de bouteilles, situées route d’Ennordres (coordonnées Lambert 93 X=656 236 et 
Y=6 708 272). 

. ARTICLE 1.1.2 -— MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté. 

  

| Références des arrêtés préfectoraux | Références des articles dont les Nature des modifications 
| antérieurs prescriptions sons esPPriusses ou (suppression, modification, ajout de | 

| modifiée prescriptions) | 

Arrêté préfectoral n° 3178 du 15 | Tous les articles sauf le 1er& de l’article 1 | Supprimés 
septembre 1997 | 

= 1 — U j ' 

Arrêté préfectoral n° 2000.1.659 du 26 Tous les articles Supprimés 
juin 2000 | 

Ë | a EE — | 

Arrêté préfectoral n° 2000.1.931 du 11 | Tous les articles Supprimés 
août 2000 

_— _ ! noue = à 

Arrêté préfectoral n° 2006.1.397 du 20 Tous les articles | Supprimés 

mars 2006 | 

Arrêté préfectoral n° 2006.1.1974 du 15 Tous les articles | Supprimés 

décembre 2006 

Arrêté préfectoral n° 2009.1.1955 du 26 Tous les articles Supprimés 

novembre 2009 | 

Arrêté préfectoral n° 2011.1.0954 du 22 Tous les articles sauf 1 | Supprimés 
juillet 2011 | 

L 3 EE — +— = — RS 

Arrêté préfectoral n° 2012-DDCSPP-112 Tous les articles Supprimés 
du 3 juillet 2012 

L ——___—+ ere nn _— 

Arrêté préfectoral n° 2012-DDCSPP- Tous les articles Supprimés 
156 du 24 septembre 2012 

L D = | 

Arrêté préfectoral n° 2012-DDCSPP- Tous les articles | Supprimés 
187 du 29 novembre 2012 | 

|. mm das D _ 

Arrêté préfectoral n°2017-DDCSPP-029 | Tous les articles Supprimés 
bis du 1° mars 2017 

_ _ —— 11 

. ARTICLE 1.13 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités 
dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur
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connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d’autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

, ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau de classement est présent au chapitre 1.1 de l’annexe du présent arrêté (annexe non publiable). 

° ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants. 

  

  

  

  

          
  

Commune Parcelles Lieux-dits 

BH21, BH25, BH309, BH310, BH413 Les Terres des Audin 
Aubigny-sur-Nère 

BH235, BH278, BH282 Route d’Ennordres 

BH280, BH281, BH389 La Terre de la route d’Ennordres 

BH372, BH392 La Terre de l'Usine 

. ARTICLE 1.2.3 - CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les prescriptions sont présentes en annexe du présent arrêté (annexe non publiable). 

ARTICLE 1.2.4 - STATUT DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est classé seuil haut conformément aux articles R.S11-10 à R511-11 du code de 
l’environnement. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans la demande présentée en décembre 2012, 
complétée les "* juin 2015 et 28 avril 2017 par la société BUTAGAZ SAS en vue d'obtenir l’autorisation 
d’exploiter de nouvelles installations de stockage et de conditionnement de GPL. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur,
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CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

° ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'ensemble des prescriptions de cet arrêté entre en vigueur à compter du 1° octobre 2017 ou de sa notification. 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIÈRES 

. ARTICLE 1.5.1 - GARANTIES FINANCIÈRES POUR LES INSTALLATIONS VISÉES AU 3° 
DE L'ARTICLE R.516-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

> Article 1.5.1.1 - Objet des garanties financières 

Les prescriptions sont présentes en annexe du présent arrêté (annexe non publiable). 

> Article 1.5.1.2 - Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est calculé suivant la méthode de détermination présente dans les textes 

réglementaires en vigueur. 

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 232 000 € TTC (selon un indice TP 01 
base 2010 actualisé fixé à 675,01 à la date du 31 décembre 2016 et TVA en vigueur de 20,00 %). 

> Article 1.5.1.3 — Établissement des garanties financières 

L'exploitant adresse au préfet (avec copie à l’inspection des installations classées) le document attestant la 

constitution des garanties financières. 

Les garanties financières sont constituées pour une période minimale de deux ans. 
Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l’un des organismes prévu à 
l’article R.516-2 du code de l'environnement. 

Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de 
constitution des garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivant du code de l’environnement 

susvisé. 

> Article 1.5.1.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance du 

document. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au préfet (avec copie à 
l'inspection des installations classées), au moins trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans 
les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié susvisé. 

En cas de non-renouvellement des garanties financières, le garant informe le préfet par lettre recommandée avec 
accusé de réception au moins trois mois avant l’échéance de validité de ces garanties. Cette obligation est sans 

effet sur la durée de l'engagement du garant. 

> Article 1.5.1.5 — Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et d’en attester auprès du préfet dans les 
cas suivants :
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® tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01, 
sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % 
de l'indice TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

> Article 1.5.1.6 — Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières peut être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation 
telles que définies au Chapitre 1.6 du présent arrêté, 

> Article 1.5.1.7 — Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l’absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 
œuvre des modalités prévues à l’article L. 171-8 de ce code, 

Conformément à l’article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l’exploitant est tenu 
d’assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait 

droit jusqu’alors. 

> Article 1.5.1.8 — Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d’une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanties financières, 

° ou pour la mise sous surveillance et lc maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lors d’un évènement exceptionnel susceptible d’affecter l’environnement. 

> Article 1,5.1.9 — Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totale ou partielle 
des installations visées à l’articlel.5.1.1, objet des garanties financières du présent arrêté, et après que les 
travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre des dispositions prévues aux articles R. 512-39-1 à 
R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais 
de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l’obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

e ARTICLE 1.6.1- PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

: ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D’'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle telle que 
prévue à l’article R181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications



particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 

frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
Il est donné acte de la mise à jour de l'étude de dangers du site datant du 28 avril 2017. 
L'étude de dangers est réexaminée au plus tard tous les cinq ans à compter du 28 avril 2017, ou lors de toute 
évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation de l'installation. 

. ARTICLE 1.6.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

. ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

e ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans les trois mois 
qui suit la prise en charge de l’exploitation. 
Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale en application des dispositions de l’article R. 

516-1 du code de l’environnement. 

: ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39-1 du code de l’environnement et pour l’application des 
articles R 512-39-2 à R 512-39-5, l’usage du site à prendre en compte est le suivant : industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, 
la mise en sécurité du site. 
En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment procéder, dans un 

délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêt de l’exploitation, à : 

e l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site : 

e la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, 

alimentation en gaz, etc.) ; 

e la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.



Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

. ARTICLE 2.1.1 — OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

+ limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 

» respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

e gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 
rejetées ; 

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l’agriculture, pour la protection de Ja nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique. 

: ARTICLE 2.1.2 - ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Ces prescriptions s'appliquent dans le cas d’un site sans présence humaine en permanence et surveillé à 
distance. 
De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

e les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l’occupation 
de ces locaux ; 

+ _lesilluminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci 
afin d'éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit,
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e ARTICLE 2.1.3 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

. ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

. ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

. ARTICLE 2.3.2 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 

engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

. ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 
Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, 
un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d’autorisation initial ; 

+ la demande présentée en décembre 2012, complétée les lers juin 2015 et 28 avril 2017 en vue 
d’obtenir l’autorisation d'exploiter de nouvelles installations de stockage et de conditionnement 
de GPL ; 

e les plans tenus à jour; 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre au préfet et/ou à l'inspection les documents suivants. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 1.5.1.3 Garanties financières 

Article 1.5.1.4 Renouvellement des garanties financières 

Article 1.5.1.5 Actualisation des garanties financières 

Article 1.6.1 Modification des installations 

Article 1.6.2 Mise à jour de l'étude de dangers 

Article 1.6.5 Changement d’exploitant 

Article 1.6.6 Cessation d'activité 

Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.5.2 Analyse annuelle des anomalies ct défaillances des MMR 

Article 8.3.2 Résultats d'auto-surveillance 

Article 8.3.3 Contrôle des émissions sonores       
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

. ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées ct entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. L’inspection des installations classées en est alors informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en 

toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Ù ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme 
doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
L'exploitant mettra en place un dispositif permettant de connaître la direction du vent. 

e ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

e ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

= ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent permettre une 
bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

. ARTICLE 3.2.2 - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

N°de | Installations 

  

  
  

  

  

conduit | raccordées Puissance Combustible Autres caractéristiques 

: Chauffage de l’eau pour Ï 1 chaudière 1396 kW le lavage des cubes 

2 1 chaudière 80 KW (bureaux actuels) 
Propane 

Chauffage des locaux 
32kW administratifs et des 

3 1 chaudière (anciens bureaux /vestiaires/salle locaux de formation 
chauffeur) 

: J Chauffage des halls de 4 I chaudière 1200 kW Fuel domestique conditio ent             
  

L'exploitation des installations de combustion est réglementée par l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 (combustion) modifié, ou tout autre texte s’y substituant.
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+ ARTICLE 3.23 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ÉMISSIONS DE COV 

L'exploitant réalise un bilan annuel de ses émissions en COV tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées, 

MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

. ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Nom de la commune du Prélèvement maximal annuel (m°) 
ressource réseau 

Réseau public AEP Aubigny-sur-Nère 12 G00         
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

. ARTICLE 4.1.2 - PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 
AQUEUX EN CAS DE SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

e de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

e  d’informer Le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 
mesure d'économie ; 

e  d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, 
avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la 
périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

e de signaler toute anomalie qui entraïînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point 
de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les 
intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la 
répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le 
présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.
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. ARTICLE 4.1.3 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

> Article 4.1.3,1 - Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dis-connexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

. ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 
chapitre 4,3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

. ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l’origine et la distribution de l’eau d'alimentation, 

+ Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de dis-connexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

e les secteurs collectés et les réseaux associés 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

° ARTICLE 42.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

. ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres 
effluents. 

Par les réseaux d’assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif exteme 
ou d’un autre site industriel.
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

° ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure d'identifier les différentes catégories d'effluents suivants : 

e les eaux domestiques (eaux des sanitaires et des lavabos), 

e les eaux polluées (eaux de lavage des bouteilles 13 kg, eaux de décolmatage issues du lavage des 

cubes), 

e les eaux pluviales non polluées, 

les eaux pluviales polluées (eaux des aires de circulation et de stationnement) 

les purges des chaudières et des compresseurs d’air. 

. ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 
Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Ja bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d’eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

: ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du 
démarrage ou d’arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

e ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et 
continue, 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
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. ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 
les caractéristiques suivantes. 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

  

  

  

  

Milieu naturel récepteur ou station de traitement 
collective 

présent arrêté Nr 

Nature des effluents Eaux usées domestiques 

Exutoire du rejet Sol par infiltration 

Traitement avant rejet Fosse septique 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le Na 
présent arrêté 

Eaux lavage bouteilles 13 kg, eaux pluviales polluées, eaux 
Nature des effluents pluviales non polluées et purges des chaudières et des 

compresseurs d’air 

Exutoire du rejet Bassin d'orage nord d’un volume d’environ 1 500 m3 

Séparateur d'hydrocarbures d’un débit de traitement de 90 Vs 
Traitement avant rejet pour les eaux lavage bouteilles 13 kg et les eaux pluviales 

polluées 

Sol par infiltration 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

  

Milieu naturel récepteur ou station de traitement     
présent arrêté ns 

Eaux de décolmatage issues du lavage des cubes, eaux 
Nature des effluents pluviales polluées, eaux pluviales non poiluées et purges des 

chaudières et des compresseurs d'air 

Exutoire du rejet Bassin d’orage nord-ouest d’un volume d’environ 1 700 m° 

Séparateur d'hydrocarbures d’un débit de traitement de 
Traitement avant rejet 140 Ls pour les eaux de décolmatage issues du lavage des 

cubes et les eaux pluviales polluées 

  

collective Sol par infiltration 

| ARTICLE 436 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES 
OUVRAGES DE REJET 

> Article 4,3.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à 
proximité immédiate et à l’aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
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> Article 4.3.6.2 - Aménagement 

4.3.6.2.1 — Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent pouvoir avoir accès, 
accompagnés de l’exploitant, aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

4.3,6.2.2 — Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité 
des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 
vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit 
suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
décomposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : <30 °C ; 

+ _ pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

e Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

. ARTICLE 4.3.8 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

. ARTICLE 4.3.9 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales polluées et non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 et N°3 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)
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Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 20 

DCO 100 | 

Hydrocarbures totaux 5         

  

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

e ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

° en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer 
l’efficacité de leur utilisation : 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) Félimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

. ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R541-7 du code de 
l’environnement, Les déchets dangereux sont définis par l’article R541-8 du code de l’environnement.
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Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent étre éliminées conformément aux articles R543-3 à R543-15 du code de 
l’environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-128-1 
à R543-131 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-137 à 
R543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R543-171-1 et 
R543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R543-195 à R543-200 du code 
de l’environnement. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 
conformément aux articles R543-17 à R543-41 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux 
articles R541-225 à R541-227 du code de l’environnement. 

. ARTICLE 5.13 - DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières d'élimination ou de valorisation propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet 

au titre de la législation sur les installations classées. 

+ ARTICLE 5.14 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

, ARTICLE 5.1.5 - TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R.54 1-43 et R.541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R541-49 à 
R541-63 et R541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
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déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) 
2°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

. ARTICLE 5.1.6 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants. 

  

  

  

  

  

Code des déchets Nature des déchets 

080111* Déchets de peintures 

13 05 07* Séparateur eau / hydrocarbures 

15 O1 10* Emballages souillés 

17 0405 Fer et acier         

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

. ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans un délai de 6 mois après la mise en service 
des nouvelles installations. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 
janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins.
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Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment 
à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation 
susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

. ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R571-1 à R571-24 du code de 

l’environnement). 

, ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel {tests de bon fonctionnement par exemple) et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

. ARTICLE 6.2.1 - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'installation fonctionne 24 heures sur 24 heures, du lundi au dimanche. 

. ARTICLE 6.2.2 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, 

Niveau de bruit ambiant existant | Émergence admissible pour la période | Émergence admissible pour la 
dans les zones à émergence | allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et | période allant de 22 h à 7 b, ainsi 

  F 

  

réglementée (incluant le bruit de | Jours fériés | que les dimanches et jours fériés | 

L d'établissement) |" | | 2e : we ES = 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) | 3 dB (A) 
| 

= 

. ARTICLE 6.2.3 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PÉRIODES Allant de 7 h à 22b, Allntde22hà;7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que USE et jours          
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| Niveau sonore limite admissible 70 dB (A) 60 dB {A) | 

| | | 
CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

  

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par 
les installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Les prescriptions concernant ce ütre sont rédigées en annexe du présent arrêté (annexe non publiable), 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS 
EFFETS 

  

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

s ARTICLE 8.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ainsi que de fréquence de transmission des données 
d’auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

. ARTICLE 8.2.1 -RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU
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Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines, comme définies au chapitre 4.1 du présent arrêté, sont 
munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre, 

, ARTICLE 8.2.2 - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

> Article 8.2.2.1 - Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R541-42 à R541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle 
des circuits de traitement des déchets, l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de 
l’expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour 
chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

s la date de l'expédition du déchet ; 

e la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article R541- 
8 du code de l’environnement) ; 

la quantité du déchet sortant ; 

le nom et l'adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 
numéro de récépissé mentionné à l’article R541-53 du code de l’environnement ; 

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 

e le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 
selon les annexes I et II de la directive n°2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 

novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ; 

e la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 

Particle L541-1 du code de l’environnement. 

Conformément aux dispositions de l’article R541-44 du code de l’environnement, l'exploitant procède à une 
déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

e ARTICLE 8.2.3 - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des nouvelles installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. 

Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées 
pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

, ARTICLE 8.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement.
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. É ARTICLE 8.3.2 - TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 
DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 8.2.2. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

, ARTICLE 8.3.3 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.2 du présent arrêté sont transmis au préfet dans 
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

. ARTICLE 8.4.1 -— BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES 
CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

> Article 8.4.1.1 — Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au préfet, par télé-déclaration, au plus tard le 31 mars ou par écrit le 15 mars de chaque 
année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

+ des utilisations d’eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement les 
économies réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par Le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées ; 

+ de la chaleur rejetée (en Mth) lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées ; 

+ dela masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

+ de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre 
chargé de l'inspection des installations classées. 

TITRE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 9.1 - SANCTIONS 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront Papplication 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de l’environnement.
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CHAPITRE 9.2 - FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d’Aubigny-sur-Nère où elle pourra y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du présent arrêté est tenue à 
la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie d’Aubigny-sur-Nère 

pendant une durée minimale d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet des services de L'État 
dans le Cher pour une durée identique. 

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la DDCSPP du Cher (Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations- Pôle de la Protection des 
Populations- Service de la Santé et de la Protection Animales et de lEnvironnement)- Cité administrative 
Condé- 2, rue Jacques Rimbauit-CS 50 001- 18 003 BOURGES CEDEX. 

CHAPITRE 9.3 - EXÉCUTION ET TRANSMISSION 

M le Secrétaire Général, M le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, M le Maire d’Aubigny-sur-Nère, M le Responsable de l'Unité Territoriale de la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement et M l’Inspecteur des Installations Classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée 
ainsi qu’au pétitionnaire. 

Bourges, le 27 septembre 2017 

La préfête, 

Pour la préfète et par délégation, 
Pour le directeur départemental 

Le directeur adjoint 

Signé
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et voi 

[Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

- par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 
notifiée ; 

par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L181-3, 
dans un délai de quatre mois à compter de : 
R) Paffichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de Particle R181-44 ; 
b) la publication de la décision sur le site internet des services de L'État prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°, 

Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au premier 
alinéa de l’article R181-50, l’autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision pour lui 
permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L411-6 et Li22-1 du code des relations entre le 
public et l’administration. 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 
autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définis dans l'autorisation, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à 
l’article L181-3. 

Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière 
motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. 

S’il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à 
article R181-45.     
 



 


